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« Avant d’envisager de sanctionner un salarié pour un 
usage inapproprié des outils mis à sa disposition, il 
convient de vérifier que celui-ci est sans aucun doute 
possible l’auteur des faits reprochés . »

L’utilisation inappropriée 

d’un poste informatique sur 

le lieu de travail ne peut être 

reprochée au collaborateur 

usager dudit poste et de 

son adresse IP que si il est 

démontré qu’il en a l’utilisa-

tion exclusive.

Le conseil Axio Avocat

Pour un conseil ou une in-

formation personnalisée, 

contacter le cabinet par télé-

phone ou par Email.

Pas vu pas pris !

Par Olivier baglio

Le lien juridique

La Cour de Cassation (Cass. 

n°16-23968 du 3/102018) 

rappelle que le licencie-

ment pour faute grave est 

considéré sans cause réelle 

et sérieuse si  l’employeur 

n’est pas en mesure de four-

nir la preuve que le salarié 

est sans le moindre doute 

l’auteur des faits reprochés. 
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La société Analyses et Risques Immo-
bilier devait découvrir de façon fort inci-
dente que le poste informatique de son 
responsable du service expertise basé 
à Marseille se connectait régulièrement 
à des sites pornographiques durant les 
heures de travail avec une fréquence telle 
que le clic hasardeux n’était pas envisa-
geable.

Menant une enquête plus approfondie, 
elle releva à l’aide du système de géo-
localisation des véhicules de la société 
que ledit responsable était systématique-
ment présent dans l’entreprise lors des 
connections litigieuses.

Poursuivant la piste ainsi mise à jour, elle 
recueillit le témoignage d’intervenants 
extérieurs qui s’estimaient choqués de 
s’être vus proposés par le même respon-
sable du service expertise des soirées à 
tendance échangiste et sexuelle…

Tout doute étant dissipé dans l’esprit de 
l’employeur, le responsable du service 
expertise fut licencié pour faute grave 
pour avoir consulté pendant ses heures 
de travail des sites à caractère pornogra-
phique.

Le salarié contesta son licenciement fai-
sant essentiellement valoir que si son 
poste et son adresse IP avait été utilisés 
il n’en était pas l’auteur puisque les mots 

de passe étaient connus de tous et les 
clés de l’agence à disposition de nom-
breux collaborateurs.

Une personne lui voulant du mal s’était 
donc introduite dans l’entreprise et 
consultait des sites pornographiques 
sur son poste pendant qu’il s’absentait 
prendre un café…

Les défenses les plus désespérées étant 
les plus belles, la Cour d’Appel et la Cour 
de Cassation lui donneront raison et 
considèreront le licenciement sans cause 
réelle et sérieuse faute pour l’employeur 
de rapporter la preuve que le salarié était 
sans le moindre doute l’auteur des faits 
reprochés. (Cassation Sociale 3 Octobre 
2018 n°16-23968)

Les mots de passes des ordinateurs étant 
connus de tous et le système de géoloca-
lisation n’ayant pas été déclaré à la CNIL, 
la société était défaillante à rapporter 
une telle preuve.
Le doute a par conséquent profité au sa-
larié et à sa thèse complotiste…

Chaque entreprise doit prendre en 
compte ces problématiques et mettre en 
place une politique de confidentialité des 
mots de passe de chaque poste infor-
matique même si en cas d’absence du 
salarié cette confidentialité peut s’avérer 
pénalisante.

www.axio-avocat.fr
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LES RENDEZ-VOUS AXIO AVOCAT FORMATION

‘‘La mise en place du Comité Social et Economique’’
UNE JOURNÉE DE FORMATION POUR ACQUÉRIR TOUS LES FONDAMENTAUX  

INDISPENSABLES À LA MAÎTRISE DE LA MISE EN PLACE  
DU COMITÉ SOCIAL ÉCONOMIQUE (CSE).

LES ATELIERS DU DROIT

GRAND HÔTEL HENRI****

ISLE SUR LA SORGUE

•	 Maîtriser	les	différentes	phases	de	l’organisation	
des	élections	professionnelles.

•	 Mise	en	pratique	de	la	nouvelle	réglementation	
issue	des	ordonnances	Macron.

•	 Bonne	connaissance	des	règles	juridiques	encadrant	
le	vote	et	les	attributions	des	sièges.

•	 Calculer	la	représentativité	et	l’audience.
•	 Eviter	tout	contentieux	électoral.
•	 Négocier	et	appliquer	un	protocole	d’accord.

•	 Définir	un	nouveau	calendrier	électoral.
•	 Lancer	le	processus	électoral.
•	 Négocier	le	protocole	d’accord	préélectoral	(PAP).
•	 S’assurer	du	bon	déroulement	des	élections.
•	 Gérer	la	période	post-électorale.
•	 Mettre	en	place	le	Comité	Social	et	Economique	central.
•	 Gérer	les	cas	de	contentieux	électoral.

OBJECTIFS  : CONTENUS :

MÉTHODOLOGIE :

•	 Pouvoir	identifier	les	choix	à	réaliser	et	les	solutions	
envisageables	dans	le	nouveau	contexte	légal

•	 S’appuyer	sur	des	exercices	et	des	cas	pratiques	
•	 Echanger	sur	les	retours	d’expérience
•	 Délivrer	un	support	écrit	développé

Informations : axio@axio-avocat.fr - Tél. 04 90 14 23 23
*Cabinet référencé DATA DOCK. Formation éligible au budget formation. Module limité à 20 participants : réservations soumises à disponibilités. 

INTERVENANTS :

•	 Olivier	Baglio,	Avocat	-	Cabinet	Axio	Avocat
•	 Denis	Alliaume,	Avocat	-	Cabinet	Axio	Avocat
•	 Corinne	Fargier,	Avocat.	Cabinet	Axio	Avocat
•	 Claire	Denis,	Avocat	-	Cabinet	Voyant-Denis

8H30-12H30 / 14H00-17H00

 PRIX :

•	 650,	00	€	H.T		
incluant	les	pauses	et	le	déjeuner	au	restaurant	«Petit	Henri»
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